
    Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA VENDÉE 

Arrêté n° 20-DRCTAJ/1-5 4 

autorisant la Société SPBI Chantiers Beneteau à exploiter une usine de fabrication de bateaux 
de plaisance sur le territoire de la commune du Poiré-sur-Vie 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU Ile code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R. 511-9 fixant la nomenclature 
des installations classées ; 

VU le récépissé de déclaration en date du 09 février 2005 prenant acte de la création d’une usine de 
fabrication de bateaux de plaisance par la société Beneteau au Poiré-sur-Vie ; 

VU la demande en date du 19 décembre 2018, complétée le 16 mai 2019, par la société SPBI 
Chantiers Beneteau en vue d’obtenir l’autorisation d’augmenter la capacité de production de son 
usine du Poiré-sur-Vie ; 

VU l'avis du 16 janvier 2018 de l’autorité environnementale dispensant cette demande 
d'autorisation de réaliser une étude d’impact : 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 07 octobre 2019 au 23 octobre 2019 au 
Poiré-sur-Vie ; 

VU l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 21 novembre 2019 ; 

VU l'avis des conseils municipaux ; 

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 22 janvier 2020 ; 

Considérant que la Société SPBI Chantiers Beneteau a justifié ses capacités techniques et 
financières ; 

Considérant que suite au courrier de l’inspection du 12 décembre 2019, l'exploitant a fait part le 23 
décembre 2019 de ses remarques sur le projet d’arrêté transmis pour le contradictoire, ainsi que par 
courriel avec l’inspection le 24 décembre 2019 ; 

Considérant que des mesures visant à réduire les effets thermiques hors du périmètre du site en cas 
d’incendie du parc de stockage des bateaux finis sont fixées dans le présent arrêté ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts 
mentionnés par les articles L 211-1 et L 511-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour 
la protection de la nature et de l’environnement ; 
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ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 - Titulaire de l’autorisation 

La société SPBI Chantiers Beneteau dont le siège social est situé Parc d’Activités de l’Eraudière à 

Dompierre-sur-Yon (85170) est autorisée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent 

arrêté, à poursuivre l’exploitation, sur le territoire de la commune du Poiré-sur-Vie dans la Zone 
d’activités de la Loge au Poiré-sur-Vie (85170), les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Prescriptions antérieures 

Les dispositions du présent arrêté se substituent aux prescriptions techniques des textes suivants : 

> récépissé de déclaration délivré le 09 février 2005 

> arrêté de prescriptions spéciales n°05-DRCLE/1-136 du 08 mars 2005 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les installations soumises à déclaration visées ci-après ne sont pas soumises à l’obligation de 

vérification périodique prévue pour les rubriques DC. 

Article 1.1.4 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, 
colle, enduit, etc., sur support quelconque (métal, bois, 

plastique, textile,.…), 2. Lorsque l’application est faite par 

2940.2a tout procédé autre que le « trempé » (pulvérisation, 

enduction). 

La quantité maximale de produits susceptible d’être mise en 

oeuvre est supérieure à 100 kg/j 

Consommation de colles PU 

et néoprène, primaires et A 

vernis : 118 t/an sur 206 

jours soit 572 kg/jour 

  

          
Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à Résines et gel-coat, dont 3 

l'exclusion de la rubrique 4330. réservoirs vracs de résines de 

4331.2 La quantité totale susceptible d’être présente dans les 35 t, acétone (4t) et divers E 

installations étant supérieure ou égale à 100 t mais inférieure! produits inflammables : 
à 1 000 t total max : 200 t 
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Gel-coats : 221 t/an 
Transformation de polymères (matières plastiques, Résines et barrier coat : 

caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 1276 t/an 

par des procédés exigeant des conditions particulières de Enduits-colles fibrés : 
2661.Ïc température ou de pression (extrusion, injection, moulage, 178 t/an D 

segmentation à chaud, densification, etc.), la quantité de Peroxydes organiques Cat 

matière susceptible d’être traitée étant supérieure ou égale à D :26 t/an 

1 t/j, mais inférieure à 10 t/j Soit une quantité maximale 
totale 1701 t/an soit 8,25 t/] 

Transformation de polymères (matières plastiques, 

caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques). 
2661.2b | Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, Ébarbage : 8 t/ D 

découpage, meulage, broyage, etc.), la quantité de matière 

susceptible d’être traitée étant supérieure ou égale à 2 t/j, 

mais inférieure à 20 t/j 

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins 

de la masse totale unitaire est composée de polymères 6700 m° (stock maxi : 100 
2663.2c (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et bateaux de 60 m° et 20 D 

‘ adhésifs synthétiques). Dans les autres cas et pour les bateaux de 30 m° et 100 m° 
pneumatiques, le volume susceptible d’être stocké étant de coques et ponts) 

supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à 10 000 m° 
Stockage de peroxydes organiques type C ou type D. La 

4421.2 quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 2 tonnes en stock et 500 kg D 
étant supérieure ou égale à 125 kg mais inférieure à 3 t én-cours 

* A (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), E (Enregistrement), DC ou D (déclaration) 

Rubriques ke : cc Lo Désignation Grandeur caractéristique | Régime IOTA 

Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, La superficie des surfaces 

2.1.5.0 augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin imperméabilisées du site D 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, est de l’ordre de 13,11 ha 

étant supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha             

Article 1.1.5 - Implantation de l'établissement 

Les installations sont implantées sur les parcelles n°1868 de la section E et 201, 207 et 228 de la 
section YH du plan cadastral de la commune du Poiré-sur-Vie représentant une superficie totale de 
265 576 m° pour une superficie bâtie de 62 007 m° et des surfaces imperméabilisées de 69 106 m°. 

Article 1.1.6 - Description des activités principales 

La société SPBI chantiers Beneteau a pour activité la production de bateaux de plaisance. Le site du 
Poiré-sur-Vie est spécialisé dans construction de bateaux de plaisance de grands gabarits (voiliers 
monocoques et catamarans). Pour cela, elle dispose des principaux équipements suivants : 

> bâtiments de moulage, ébavurage, montage et expédition 

>  stockages de résines, gel coat, catalyseurs 

> parc extérieur de stockage de bateaux 

Article 1.1.7 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas exploitée durant trois 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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Article 1.2 - Garanties financières 

Article 1.2.1 - Objet des garanties financières 

En application du 5° de l’article R.516-1 du code de l’environnement, le montant des garanties 

financières est établi conformément à l’arrêté ministériel du 31/05/2012. 

Article 1.2.2 - Montant des garanties financières 

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 169 728 € TTC 

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31/05/2012 en prenant 
en compte un indice TPO1 de 109,7 (paru au JO du 18/04/2019) et un taux de TVA de 20 %. 

Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à 

l’article 5.7 du présent arrêté. 

Article 1.2.3 - Établissement des garanties financières 

Sous trois mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

> le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues 
par l'arrêté ministériel du 31/07/2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 

financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

> la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 1.2.4 - Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et 

consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la 
date d'échéance du document attestant des garanties financières dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31/07/2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 

articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 1.2.5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet 

dans les cas suivants : 

> tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

> sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 

(quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est 

tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en 

appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31/05/2012 

modifié au montant de référence pour la période considérée. L’exploitant transmet avec sa 

proposition la valeur datée du dernier indice public TPO1 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la 

date de la transmission. 

Article 1.2.6 - Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation 

conduisant à une modification du montant des garanties financières. 
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Article 1.2.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au 
présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. 

Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est 

tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature 
auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.2.8 - Appel des garanties financières 

Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières : 

> soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article 

R.516-2 du code de l'environnement, après intervention des mesures prévues au I de l'article 
L. 171-8 du même code ; 

> soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de 
l'exploitant ; 

> soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable 
ou du décès de l'exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de 

l’article R.516-2, et que l'appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le préfet 
appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société de financement, 

l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des 
dépôts et consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée au e susmentionné : 

> soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre du 
garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ; 

> soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du 

décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ; 

> soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement 

par le garant personne physique ; 

> soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant 

d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à 
compter de la signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet. 

Article 1.2.9 - Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 

nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 
garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité 
prévue aux articles R.512 39-1 à R.512-39-3 et R.512-46-25 à R.512-46-27 par l'inspection des 
installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires 
des communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
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Article 1.3 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1.3.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées 2 5 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers présentés au 

préfet sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.3.2 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Article 1.3.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une 

nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Article 1.3.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.3.5 - Cessation d’activité 

L'usage à prendre en compte lors de l'opération de remise en état est un usage similaire à la dernière 
période d’exploitation ou compatible avec le règlement de la zone industrielle. 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, 

dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur Le site ; 

> les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

> la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

> la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés 

par le code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions du code de l’environnement. 

Article 1.4 - Législations et réglementations applicables 

Article 1.4.1 - Textes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en 
vigueur, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les 

concernent. 
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Arrêté relatif à Ia réglementation des installations électriques des 

  

31/03/80 |établissements réglementés au titre de la législation des installations Risques d'explosion 
classées 

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les| Extensions postérieures au 
23/01/97 |! . ’ . Le 

installations classées pour la protection de l'environnement 23/01/97 
  

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
02/02/98 |émissions de toute nature des installations classées pour la protection de Notamment PGS 

l'environnement soumises à autorisation (modifié) 
  

29/07/05 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux BSDD CERFA n°12571*01 
  

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des] Approche des études des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des dangers 
installations classées soumises à autorisation 

29/09/05 

  

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des installations Déclaration site GEREP 
31/01/08 ' : \ . 

classées soumises à autorisation 
  

Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau pour les IC et 
aux normes de référence 

07/07/09 Normes 

  

Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des Risques dont foudre et 
04/10/10 installations soumises à autorisation séisme 
      29/02/12 | Arrêté fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets sortants     
  

Article 1.4.2 - Textes spécifiques applicables à l'établissement 

      
Arrêté du 10/11/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

10/11/08 |installations classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des 
rubriques nos 4410, 4411, 4420, 4421 ou 4422 

Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins! Zone de stockage des 

des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées pour| résines et gels coats 
la protection de l'environnement 

Local de stockage des 

peroxydes 

  

01/06/15 

        
  

Article 1.4.3 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et 
le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de l’inspection des installations classées 

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. 
Les justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
sur sa simple demande. 
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En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour 
les pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être 

justifiée : 

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications 

adressés au préfet ; 

> les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

> les actes et les décisions administratifs dont bénéficie l'établissement, notamment les arrêtés 

d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

> les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 

d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 
surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles 

réglementaires réalisés par des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.2 - Principes de conception et d'aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les outils de production et les 

utilités nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout 

type de l'établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de 

solutions techniques propres et fiables, d’optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie..), notamment par le 

recyclage et la valorisation ; 

> limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 
vibrations..), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de 

traitement appropriées et d'équipements correctement dimensionnés ; 

> gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter 

des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l'épuration des effluents. Les points de rejet dans Le milieu naturel sont en nombre aussi réduits 

que possible. 

Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'établissement dans le 

paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela 

est possible sont engazonnées. Le cas échéant, des écrans végétaux sont mis en place. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 
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Article 2.3 - Exploitation des installations 

Article 2.3.1 - Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l'entretien et les réparations, est effectuée sous la 
surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques 
et des nuisances liés aux installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens 
d’intervention. 

Article 2.3.2 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel de 
l'entreprise, y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des 
risques liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 

Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est 
entretenue. 

Article 2.3.3 - Consignes 

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des 
consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres 
concernés des personnels et, au besoin, affichées. 

Article 2.3.3.1 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 
explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou 
d'essais. Il définit la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la 
réglementation. 

Dans le cas de conduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement 
pourrait développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement, les 
consignes d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

Article 2.3.3.2 - Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides.) ; 

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et en particulier les conditions d’évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours … ; 

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 2.3.4 - Conduite et entretien des installations 

La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à 
ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de 
conduite au-delà des conditions normales d’exploitation, 
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Les installations sont exploitées, entretenues et surveillées de manière : 

> à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 

composition...), y compris à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations ; 

> à réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la pollution 

émise en réduisant ou arrêtant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai 
l’inspection des installations classées en présentant les mesures correctives engagées pour y 

remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pour y remédier ainsi que les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sont relevés sur un registre 

dédié. 

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 

l'établissement sont maintenus en permanence en bon état et périodiquement vérifiés. Ces contrôles 

font l'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.3.5 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 

de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.3.6 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts protégés par le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 

prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 

moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.4 - Surveillance de l'établissement et de ses émissions 

Article 2.4.1 - Suivi et contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les règles de 

l'art, en vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour 

la gestion de l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de 

laboratoire réalisées conformément aux normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut 

demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses 

spécifiques aux installations et à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect 

des dispositions du présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de 

l'exploitant. 

Article 2.4.2 - Bilan environnement annuel (déclaration GEREP) 

L'exploitant réalise un bilan portant sur l’année précédente de ses émissions polluantes et déchets 

qu'il déclare suivant le format fixé par le ministre chargé des installations classées. 
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La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière 
chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, les déchets et les sols, quel qu'en soit 
le cheminement. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1° avril de l'année suivante 
si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. Pour les installations 
classées relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, les dates ci- 
dessus sont remplacées par celle du 15 février. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

Article 3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et la 
dispersion de matières diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques et dans les 
zones d'habitations environnantes. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs 

installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, au 
besoin, d’aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à la 

prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.….). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exception des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et en quantité. 

Article 3.2 - Efficacité énergétique 

Les chaudières soumises à l'article R.224-21 du code de l'environnement font l’objet d’un contrôle 
de l'efficacité énergétique conformément aux articles R.224-20 à R.224-41 du code de 

l'environnement ainsi qu'aux dispositions de l'arrêté du 02/10/2009 relatif au contrôle des chaudières 
dont la puissance nominale est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts. 

Les équipements de réchauffage des bâtiments de type générateur à air chaud direct ne sont pas 

concernés par les dispositions précédentes, mais font l’objet d’un contrôle de la combustion et des 
rejets (CO et NO,) tous les ans. Le résultat de ces contrôles sont tenus à la disposition de 
l'inspection. 

Article 3.3 - Collecte des effluents atmosphériques 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi sont aménagés (plate- 
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions 
de polluants conformément aux normes, ou à défaut, aux règles techniques s'y substituant. 
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Article 3.4 - Traitement des effluents atmosphériques 

Les valeurs limites de rejet à l’atmosphère sont les suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Bâtiment Activité | Débit (Nm‘/h) Nature des polluants Concentrations | Flux maximaux 

() maximales 

Poiré 1 Moulage 440 000 Composés organiques volatils < 110 mg/Nm° < 49 kg/h 

Cloisons 50 000 Composés organiques volatils < 110 mg/Nm° <5,5 kg/h 

Injection Robot 30 000 Composés organiques volatils < 110 mg/Nm° <3,3 kg/h 

Drappage 40 000 Composés organiques volatils < 110 mg/Nm° < 4,4 kg/h 

Ebarbage 60 000 Poussières < 40 mg/Nm° <2,4 kg/h 

Poiré 2 Moulage 148 000 Composés organiques volatils < 110 mg/Nm° < 16 kg/h 

Ébarbage Robot 30 000 Poussières < 40 mg/Nm° < 1,2 kg/h 

Réparation 20 000 Poussières < 40 mg/Nm° < 1 kg/h 

Montage Finition 20 000 Poussières < 40 mg/Nm° < 1 kg/h 
P2 
  

(*) Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de 

pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimés en gramme(s) ou 
milligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

Les concentrations en COV mentionnées dans le tableau ci-dessus peuvent ne pas être respectées 
dès lors que l’exploitant met en place un schéma de maîtrise des émissions de solvants à 

l’atmosphère tel que défini à l’article 27, alinéa 7°, de l’arrêté ministériel du 02/02/1998 susvisé. 

Dans ce cas, l’émission cible est égale à 30 % de la quantité de composés organiques volatils 

utilisés dans l’année en cours. Cette émission de COV n’excède pas 70 t/an. 

Article 3.5 - Surveillance des émissions atmosphériques 

Les émissions de poussières identifiées à l’article précédent sont contrôlées annuellement par un 

organisme agréé. Les résultats sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 3.6 - Plan de gestion des solvants (PGS) 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants des installations concernées. 

L'exploitant transmet à l’inspection des installations classées, avant le 30 mars de l’année N+1, le 
plan de gestion des solvants de l’année N et l’informe des actions visant à réduire leur 

consommation. 

Le plan de gestion doit permettre de vérifier le respect de l’émission annuelle cible du schéma de 

maîtrise des émissions (SME) définie à l’article 3.4 du présent arrêté. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau proviennent du réseau d’eau potable présent dans la zone industrielle. La 

consommation est de l’ordre de 10 000 m°/an en moyenne. 
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Le ou les points de prélèvement d’eau sont équipés d'un dispositif de disconnexion. 

L’eau sert principalement aux besoins sanitaires, au lavage des bateaux après essai en piscine, aux 
essais du système incendie et au renouvellement de la piscine. 

Article 4.1.2 - Mesures en période de sécheresse 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

> de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

>  d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 
mesure d’économie ; 

> de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine ; 

> l’exploitant reporte des opérations de remplissage des piscines d’essai sauf pour les piscines 
servant de réserves incendie : 

> l’exploitant reporte des opérations de lavage de coque de bateaux. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d’intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, 
de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière 
temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les 

eaux pluviales, les eaux usées sanitaires et les eaux résiduaires industrielles. Ces deux dernières 
catégories peuvent être mélangées si elles sont compatibles et éliminées dans les mêmes conditions. 

Les effluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

Un système permet d'isoler les réseaux d’assainissement de l'extérieur, Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toutes circonstances localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

Article 4.3 - Traitements des effluents liquides 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions du présent titre ou sont des déchets à 
éliminer dans des installations autorisées à cet effet. 

Pour le rejet dans une station d'épuration externe, l'exploitant dispose de l'autorisation du 
gestionnaire des ouvrages de traitement de déverser ses eaux usées non domestiques dans le réseau 

d'assainissement conformément aux dispositions du code de la santé publique. Dans ce cas, 
l'exploitant dispose des informations techniques justifiant de l'acceptabilité de ses effluents par les 
ouvrages de traitement (convention de déversement, données techniques, informations sur les 
performances des ouvrages….). 

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit 
d'abaisser les concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que 

celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Dossier n° 2004/2510 - 2018/1549 13/29  



Article 4.3.1 - Caractéristiques générales des rejets industriels liquides 

Les effluents rejetés sont exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu 

naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes. 

Les effluents respectent les caractéristiques suivantes : 

> température < 30°C 

> pH: compris entre 5,5 et 8,5 

> couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

Article 4.3.2 - Valeurs limites d'émission des rejets liquides 

Article 4,3.2.1 - Expression des résultats 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes mesurées sur des échantillons moyens journaliers 

représentatifs. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concentration ne peut excéder 

le double de la valeur limite fixée. 

Article 4.3.2,2 - Effluents industriels 

Le site ne génère pas d’effluents industriels liés à un process de fabrication. Seules les eaux de 

lavage des bateaux et les eaux de vidange des piscines d’essai sont considérées comme telles et 

dirigées vers le réseau d’eaux usées domestiques. 

Article 4,3.2.3 - Rejets des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur, à savoir 

le réseau d’eaux usées de la zone artisanale de La Loge. 

Article 4.3.2.4 - Rejets des eaux pluviales 

L'exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales avec les capacités d’évacuation 

du réseau pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE). Sur le site, le ou les bassins de collecte des eaux pluviales sont 

dimensionnés pour avoir un débit de rejet de 3 I/s/ha. 

Les eaux pluviales non polluées (toitures...) peuvent être rejetées directement dans le réseau pluvial 

récepteur. L'ensemble des eaux pluviales sont renvoyées vers le bassin externe situé dans la zone 

artisanale de La Loge. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de 

circulation, les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et 

toute autre surface imperméable sensible (station de distribution de gasoil, plateforme de stockage 

de déchets), sont traitées par un ou plusieurs séparateurs d'hydrocarbures correctement 

dimensionnés ou tout autre dispositif équivalent. 

Ces ouvrages de traitement sont régulièrement entretenus conformément aux recommandations de 

leur constructeur. Leur bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles. Les 

résidus de ce traitement sont éliminés en tant que déchets. 

Les rejets d'eaux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous. 

     

  

  

    

Matières en Suspension — MES _ 100 mg/l 

DCO sur effluent non décanté 300 mg/l 

Hydrocarbures totaux — HCT 10 mg/i     
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I est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.4 - Points de rejets liquides 

Article 4.4.1 - Localisation des points de rejet 

Les eaux usées sont collectées et dirigées vers le réseau public au niveau de l’entrée du site. 

Les eaux pluviales sont collectées et dirigées vers le bassin d’orage extérieur au site de la zone 
artisanale. Ce bassin est équipé de vannes guillotines actionnables selon une procédure existante sur 
site (et en accord avec le gestionnaire de la zone artisanale). 

Article 4.4.2 - Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents. 

Les points de rejet sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure 
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration .….). Ils sont aisément 
accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 

Article 4.5 - Surveillance des rejets aqueux 

L’exploitant réalise annuellement un prélèvement et analyse en sortie de ses séparateurs 

d'hydrocarbures. Les paramètres analysés sont ceux fixés à l’article 4.3.2.4, Les résultats sont tenus 
à la disposition de l’inspection des installations classées. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

  

Article 5.1 - Limitation de la production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code 
de l’environnement : 

> 1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 

favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation 

> 2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 
privilégier, dans l'ordre : 

v à) La préparation en vue de la réutilisation ; 

v b) Le recyclage ; 

- c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

v d) L'élimination. 

>  D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans 

nuire à l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la 
flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et 
aux sites présentant un intérêt particulier ; 

>  D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe 
de proximité ; 
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> De contribuer à la transition vers une économie circulaire ; 

> D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des 

ressources. 

Article 5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 

dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R.541-7 du code 

de l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.S41-8 du code de 

l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de 
l’environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d’installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou 
de l’énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R543-128-1 à R.543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et 

accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à 

R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d’installations de traitement). 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles 

R.543-171-1 et R 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles 

R.543-195 à R.543-200 du code de l’environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, 

conformément aux articles R.541-225 à R.541-227 du code de l’environnement. 

Article 5.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans l’établissement, 

avant leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envois et des odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne 

dépasse pas un an, et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite où un lot 

normal d’expédition vers l’installation d’élimination. 
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Article 5.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l’article L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.5 - Transports 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défini à l’article R.541-45 du code de l’environnement, Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 
5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 

541-49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au 
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’impottation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu 
à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.6 - Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valorisation et d'élimination de 
l'ensemble des déchets. Il tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets 

sortants. Ce registre comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 29 février 2012. 

L'exploitant utilise, pour ses déclarations prévues par le code de l'environnement, la codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets. 

Article 5.7 - Quantités maximales de déchets présent sur site 

L'exploitant est tenu de respecter les quantités maximales suivantes de déchets présents sur son 
site : 

  

  

  

  

  

  

    

déchets non dangereux : 

bois : 4t(1 benne de 35 m°) 

cartons : 4t(1 benne de 35 m°) 

déchets industriels : 4,5 t (1 benne de 35 m°) 

déchets à trier : 6 t (caisson de 30 m°) 

ferraille : 2 t (benne de 10 m°) 

film et housses plastiques : 2,5 t (benne de 35m3)     
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déchets dangereux : 

acétone souillée : It 

aérosols : 400 kg 

D3E : 1,1t 

diluants, vernis, peintures : 800 kg 

eaux souillées : 5,5t 

matériaux souillés de peroxydes : 500 kg 

peroxydes organiques HS : 200 kg 

piles en mélange : 800 kg 

produits chimiques dangereux : 5S5St 

résine, gel-coat, colles, enduits : at 

liquides inflammables : 1t       
  

TITRE 6 - PRODUITS CHIMIQUES 

  

Article 6.1 - Dispositions générales - Identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans 

l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 

l’inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des 

installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des 

produits, et en particulier : 

> les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 

présents sur le site ; 

> les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles 
autorisations au titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 (prescription à 

indiquer dans le cas d’un fabricant de produit biocides). 

Article 6.1.1 - Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 

mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit 

CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

Article 6.1.2 - Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre 

des réglementations européennes, et notamment : 

> qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant 

fait l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 

528/2012, 

> qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques 

persistants, 

> qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006, 
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> qu’il n'utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange 
listées à l’annexe XTV du règlement n° 1907/2006 lorsque la sunset date est dépassée. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant 
tient l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

Article 6.1.3 - Substances à impacts sur la couche d’ozone 

L’exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de 
réfrigération, climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et 
hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des 
gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de 
réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition 
de l’inspection. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

Article 7.1 - Dispositions générales 

Article 7.1.1 - Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Article 7.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
du code de l’environnement. 

Article 7.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 7.2 - Niveaux acoustiques 

Article 7.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée, 

  

  

Supérieur à 35 UD ou égal à 45 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
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Article 7.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de l’établissement les valeurs ci-dessous. 

    

Tous points en limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 

Article 7.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 

que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 

techniques prévues en application du code de l'environnement. 

Article 7.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une 

personne qualifié. 

  

TITRE 8 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

Article 8.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 

construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien aïnsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

Article 8.2 - Généralités 

Article 8.2.1 - Localisation des risques 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux 

stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 

manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

Article 8.2.2 - Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à 

l’article 6.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce 

registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 
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Article 8.2.3 - Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 8.2.4 - Contrôle des accès 

L’exploïtant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 8.2.5 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 8.2.6 - Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de 
dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les B 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

Article 8.3 - Dispositions constructives 

Article 8.3.1 - Comportement au feu 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Article 8.3.2 - Réaction au feu 

Les parois extérieures des locaux abritant des bâtiments de moulage, montage et expédition sont 
construites en matériaux de classe minimum A2 s1 dO. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1). 

Article 8.3.3 - Résistance au feu 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

> l’ensemble de la structure est a minima KR. 15 ; 

> les murs séparatifs des lieux de stockage des résines ou matières inflammables sont au 

minimum REI 120. Les portes d’accès à ces lieux sont également de résistance REI 120 ; 

Le local extérieur de stockage des peroxydes organiques respecte les dispositions de l’arrêté 

ministériel du 10/11/2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration. 

Article 8.3.4 - Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage 

du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la 
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Dossier n° 2004/2510 - 2018/1549 21/29  



Article 8.3.5 - Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant 

l'évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés dégagés en 

cas d’incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture 

ne doit pas être inférieure à : 

> 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m° ; 

> à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m° 

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du bâtiment. Les 

commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques 

particuliers de l’installation. 

Tous les dispositifs doivent en référence à la norme NF EN 12 101-2 présenter les caractéristiques 

suivantes : 

> fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont 

soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; 

> la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 

mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région 
d'implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives 

empêchent l’accumulation de la neige. ; 

> classe de température ambiante TO (0 °C) ; 

> classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Article 8.3.6 - Intervention des services de secours 

Article 8.3.6.1 - Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de 

desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des 

engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Article 8.3.6.2 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou 

partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

> la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la 

pente inférieure à 15%, 

> dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 

mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
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> la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 
90KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

> chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette 
voie, 

> aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité 
du périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de 

la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 8.3.6.3 - Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 

ou au moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large 
au minimum. 

Article 8.4 - Dispositif de prévention des accidents 

Article 8.4.1 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 8.4.2 - Protection contre la foudre 

Pour les rubriques visées par la section III de l’AM du 04/10/2010 ou dès lors qu’une agression par 
la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l’origine d’événements susceptibles de 
porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 

et L. 511-1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les 
équipements et installations dont une protection doit être assurée, 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305- 
2, version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des 
installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens 

de Particle R. 181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou 
pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées 
de lARF. 
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Au regard des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 

organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 

maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux 

normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union 

européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été 
réalisées, par un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude 

technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 

réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum 

d’un mois, par un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée 

dans un délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du 

risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les 
rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation. 

Article 8.5 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 8.5.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d’exploitation. 

Article 8.5.2 - Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
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> 50% de la capacité totale des réservoirs associés (à l’exception du stockage des produits 
relevant de la rubrique 4331 pour lesquels le volume de rétention est de 100 %). 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 
20 % de la capacité totale des fûts, 

> dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 1. 

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

f à 
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, 

n’est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

IT. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 

récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du 

milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 

l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Les réseaux susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un dispositif de 

confinement d'une capacité minimum de 2 895 m°, muni d’une vanne manuelle de fermeture, avant 

rejet vers le réseau public. Cette capacité est assurée par le bassin de collecte de la zone artisanale, 
et elle fait l’objet d’un accord d’utilisation et de disponibilité avec le gestionnaire de cette zone, 

Article 8.5.3 - Réservoirs 

7 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, 
ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède, 
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Article 8.5.4 - Elimination des substances ou mélanges dangereux 

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 

vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Article 8.6 - Dispositions d’exploitation 

Article 8.6.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Article 8.6.2 - Travaux 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et 

éventuellement d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le «permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et 

l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 8.6.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, 

portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 

de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.6.4 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 

l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

Article 8.6.5 - Mesure spécifique sur le parc de stockage des bateaux 

Afin de confiner à l’intérieur du site les effets létaux identifiés dans l’étude de dangers 

(scénario 22c) au niveau du parc de stockage des bateaux, l’exploitant doit respecter les dispositions 

suivantes : 

> le stockage des bateaux s’effectue à plus de 10 m des limites de propriété du site ; 

> le stockage de bers métalliques, de mats ou autre matière non-inflammable, dans cette zone 

entre 5 met 10 m de la limite de propriété est autorisé ; 

> dans une zone située à moins de 30 m des limites de propriété au niveau du bassin extérieur de 

la zone industrielle, les bateaux sont espacés de plus de 2 mètres. 
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L'exploitant transmet à l’inspection des installations classées sous 3 mois une nouvelle évaluation 

des flux thermiques concernant le parc de stockage des bateaux avec l’objectif de confiner 
l’ensemble des effets létaux à l’intérieur de son site, en confirmant les mesures précitées. 

Article 8.7 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 8.7.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. Il fait l’objet d’un plan ETARE, et 

chaque changement significatif du site doit être présenté au service départemental d’incendie et de 
secours pour sa mise à jour. 

Article 8.7.2 - Entretien des moyens d’intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement 

selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de 
vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 8.7.3 - Ressources en eau et mousse 

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

> Le site dispose de 2 poteaux incendie internes périodiquement testés, dont les débits sont de 
l’ordre du 145 m°/h ; 

> des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

> des robinets d'incendie armés ; 

> Le site dispose d’une réserve fixe interne de 1 540 m° constituée par les 3 piscines d’essais 
des bateaux situées dans les bâtiments Montage UGB (320 m°), Expédition 1 (260 m°) et 
Expédition 2 (960 m°). 

Ces moyens sont complétés par la présence d’un poteau incendie normalisé à moins de 300 m des 
bâtiments, et d’une réserve d’eau de 800 m° disponible pour les services de secours dans la zone 
artisanale. L'exploitant s’assure périodiquement de la disponibilité de ces moyens externes. 

Article 8.7.4 - Réseaux d’extinction automatique 

Le site dispose d’une installation d’extinction automatique à eau (sprinklage) qui dessert les 

bâtiments Moulage (3 bâtiments) et Montage (2 bâtiments). 

L'installation d'extinction automatique est un ensemble constitué par : 

> un local technique : regroupant les équipements techniques et le système de reprise des 
défauts par l’alarme incendie. Une détection automatique, asservie à une astreinte extérieure, 
est installée dans chaque local sprinklage. 

> une source d'alimentation en eau comprenant : 

une réserve métallique d’au moins 576 m°, implantée à proximité du bâtiment Expédition au 
nord du site, 
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un groupe motopompe diesel qui pompe son eau dans une fosse raccordée au bassin d’essais 

par des tubes PVC enterrés résistants à la pression. 

> un réseau de canalisations maintenu en permanence sous pression. 

> des têtes de détection sensibles à une élévation de température (têtes à bulbes d’éclatement) 
appelées "sprinklers", 

Ces installations font l’objet de tests hebdomadaires et d’une vérification semestrielle. 

  

TITRE 9 - RÉCAPITULATIFS 

  

Article 9,1 - Contrôles à réaliser et documents à transmettre à l'inspection 

Le tableau suivant récapitule les contrôles spécifiquement prévus au titre de cet arrêté ainsi que les 

documents à transmettre à l'inspection des installations classées. 

    
  

        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

tablissement des garanties cte de cautionnemen 

financières transmettre sous 3 mois 

1.2.5 Actualisation des garanties Actualisation tous les 5 ans 

financières 

2.3.6 Incidents ou accidents Rapport sous 15 jours 

24.2 Bilan environnement Déclaration annuelle 

annuel (déclaration 

GEREP) 

3.2 Efficacité énergétique Contrôle annuel des générateurs 
d’air chaud 

3.5 Surveillance des émissions Surveillance annuelle 

atmosphériques 
3.6 Plan de gestion des PGS à transmettre annuellement 

solvants (PGS) 

4,5 Surveillance des rejets Surveillance annuelle 

aqueux 

74 Contrôle des niveaux Surveillance tous les 3 ans 

sonores 

8.4.1 Installations électriques Vérification annuelle 

8.6.5 Mesure spécifique sur le Étude de flux thermique sous 

parc de stockage des 3 mois 

bateaux 

8.1.4 Réseaux d’extinction Tests hebdomadaires et contrôle 

automatique semestriel 
  

  

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

Article 10.1 - Délais et voies de recours 

  
Les décisions mentionnées aux articles L.181-12 à L.181-15 peuvent être déférées à la juridiction 

administrative compétente, le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile-Gloriette — CS 24111 

— 44041 Nantes Cedex). La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 
décision leur a été notifiée ; 

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de: 
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 
article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 
mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 10.2 - Publicité de l'arrêté 

À la mairie de la commune : 

> une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

> un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles 
l'installation est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture, pôle environnement. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Vendée pendant une durée 
minimale de 4 mois. 

Article 10.3 - Diffusion 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par 
l'exploitant. 

Article 10.4 - Pour application 

Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, la directrice régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, les inspecteurs des installations classées, sont chargés chacun en ce 

qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information, au directeur 

départemental des territoires et de la mer, l'unité territoriale de l'agence régionale de santé et au 
directeur départemental des services d'incendie et de secours. 

Fait à La Roche-sy 

Le préfet, 

  

“Yon, le 31 jAN 7599 

    

   

  

de la Fri 

Frañcçoïs-Claude PLAISANTE 

Arrêté n° 20-DRCATJ/1- 5 | 
autorisant la Société SPBI Chantiers Beneteau à exploiter une usine de fabrication de bateaux de plaisance 
sur le territoire de la commune du Poiré-sur-Vie. 
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